
CARNET DE CAPTURE

RIVIERES – PREMIERE ET SECONDE CATEGORIE
TRUITE FARIO /ARC EN CIEL / OMBRE COMMUN

Tailles de capture selon les parcours de pêche de l'aappmacg     :

 25 / 30 / 35 cm, 3 truites par jour sauf parcours spécifiques (1 prise de 35 cm/jour) et 
No-kill (pas de prise de poisson)

 60 cm pour la lacustre dans tous les tributaires lémaniques, 1 truite par jour.
 Ombre commun capturable (Arve et le Rhône seulement), 30 cm minimum.

Cochez la case dès que vous conservez un poisson et mettre sa taille en cm.

DATE ESPECE 1 2 3



LACS DE MONTAGNE – PREMIERE CATEGORIE
TRUITE FARIO /ARC EN CIEL / OMBLE CHEVALIER

Taille de capture selon les parcours de pêche de l'aappmacg     :   25 cm, 5 salmonidés par jour.

Cochez la case dès que vous conservez un poisson et mettre sa taille en cm.

DATE ESPECE 1 2 3 4 5



LACS DE PLAINE ET RHONE – SECONDE CATEGORIE
BROCHET / SANDRE / PERCHE / BLACK-BASS

Taille de capture selon les parcours de pêche de l'aappmacg : 3 carnassiers par jour (hors perche)

 60 cm pour le brochet sauf lac de Machilly     : 2 brochets / jour d'une taille de 50 cm mini
 40 cm pour le sandre,
 30 cm pour le black-bass,
 15 cm pour la perche.

Cochez la case dès que vous conservez un poisson et mettre sa taille en cm.

DATE ESPECE 1 2 3


